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gers entre son point terminal, dans la Cité, et les limites
de laddte O1itjê.

Secfon 3.-La Cité de Montréal accordera à ladite Coin-
pagnie tous les droits, licences et privilèges qui lui seront
idceseal-res pour la construction, ýal réparation, le main-
tien et 'e:1ploitation de eadite ligne, y oompris le droit de
faire des tranchées dans lesdites Tues, mais uniquement
pour le service de ses ,propres chars, tel que susdit, et pour
nule autre fin; nais le tout tel et en la manière seule-
ment que iui indiquera l'Inspecteu-r de -la Cité, et sous
toutes les Téeerves, Testrictione et conditions de ce règle-
ment.
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